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NO 7247. CONVENTION INTERNATIONALE 1 SUR LA PRO 
TECTION DES ARTISTES INTERPRÈTES OU EXÉCU 
TANTS, DES PRODUCTEURS DE PHONOGRAMMES ET 
DES ORGANISMES DE RADIODIFFUSION. FAITE À 
ROME, LE 26 OCTOBRE 1961

Les États contractants, animés du désir de protéger les droits des artistes inter 
prètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radio 
diffusion,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier
La protection prévue par la présente Convention laisse intacte et n'affecte en 

aucune façon la protection du droit d'auteur sur les œuvres littéraires et artistiques. 
En .conséquence, aucune disposition de la présente Convention ne pourra être inter 
prétée comme portant atteinte à cette protection.

Article 2
1. Aux fins de la présente Convention, on entend, par traitement national, le 

traitement que l'État contractant sur le territoire duquel la protection est demandée 
accorde, en vertu de sa législation nationale :

a) aux artistes interprètes ou exécutants, qui sont ses ressortissants, pour les 
exécutions qui ont lieu, sont fixées pour la première fois, ou sont radiodiffusées, sur 
son territoire ;

b) aux producteurs de phonogrammes qui sont ses ressortissants, pour les phono 
grammes qui sont, pour la première fois, publiés ou fixés sur son territoire ;

c) aux organismes de radiodiffusion ayant leur siège social sur son territoire, 
pour les émissions radiodiffusées par des émetteurs situés sur ce territoire.

1 Conformément à l'article 25, paragraphe 1, la Convention est entrée en vigueur le 18 mai 
1964, trois mois après la date du dépôt du sixième instrument de ratification ou d'adhésion. Les 
instruments de ratification ou d'adhésion (a) ont été déposés aux dates indiquées :

Congo (Brazzaville) [avec réserves]* ...... 29 juin 1962 (a)
Suède (avec déclarations)* .......... 13 juillet 1962
Niger (avec réserves)* ..'.......... 5 avril 1963 (a)
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord (avec déclarations)* ........ 30 octobre 1963
Equateur ................. 19 décembre 1963
Mexique .................. 17 février 1964
Tchécoslovaquie (avec réserves)*. ....... 13 mai 1964 (a)

(Pour prendre effet le 14 août 1964.) 
* Pour le texte de ces déclarations ou réserves, voir p. 94 de ce volume.
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2. Le traitement national sera accordé, compte tenu de la protection expres 
sément garantie et des limitations expressément prévues dans la présente Convention.

Article 3

Aux fins de la présente Convention, on entend par :
a) « artistes interprètes ou exécutants », les acteurs, chanteurs, musiciens, dan 

seurs et autres personnes qui représentent, chantent, récitent, déclament, jouent ou 
exécutent de toute autre manière des œuvres littéraires ou artistiques ;

b) « phonogramme », toute fixation exclusivement sonore des sons provenant 
d'une exécution ou d'autres sons ;

c) « producteur de phonogrammes », la personne physique ou morale qui, la 
première, fixe les sons provenant d'une exécution ou d'autres sons ;

à) « publication », la mise à la disposition du public d'exemplaires d'un phono 
gramme en quantité suffisante ;

è) <i reproduction », la réalisation d'un exemplaire ou de plusieurs exemplaires 
d'une fixation ;

/) « émission de radiodiffusion », la diffusion de sons ou d'images et de sons par 
le moyen des ondes radioélectriques, aux fins de réception par le public ;

g) « réémission », l'émission simultanée par un organisme de radiodiffusion d'une 
émission d'un autre organisme de radiodiffusion.

Article 4
Chaque État contractant accordera le traitement national aux artistes inter 

prètes ou exécutants toutes les fois que l'une des conditions suivantes se trouvera 
remplie :

a) l'exécution a lieu dans un autre État contractant ;
b) l'exécution est enregistrée sur un phonogramme protégé en vertu de l'article 5 

ci-dessous ;
c) l'exécution non fixée sur phonogramme est diffusée par une émission protégée 

en vertu de l'article 6.

Article 5
1. Chaque État contractant accordera le traitement national aux producteurs 

de phonogrammes toutes les fois que l'une des conditions suivantes se trouvera rem 
plie :

a) le producteur de phonogrammes est le ressortissant d'un autre État contrac 
tant (critère de la nationalité) ;

b) la première fixation du son a été réalisée dans un autre État contractant 
(critère de la fixation) ;
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c) le phonogramme a été publié pour la première fois dans un autre État con 
tractant (critère de la publication).

2. Lorsque la première publication a eu lieu dans un État non contractant mais 
que le phonogramme a également été publié, dans les trente jours suivant la première 
publication, dans un État contractant (publication simultanée), ce phonogramme 
sera considéré comme ayant été publié pour la première fois dans l'État contractant.

3. Tout État contractant peut, par une notification déposée auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, déclarer qu'il n'appliquera pas, soit le 
critère de la publication, soit le critère de la fixation. Cette notification peut être 
déposée au moment de la ratification, de l'acceptation ou de l'adhésion, ou à tout 
autre moment ; dans ce dernier cas, elle ne prendra effet que six mois après son dépôt.

Article 6
1. Chaque État contractant accordera le traitement national aux organismes 

de radiodiffusion toutes les fois que l'une des conditions suivantes se trouvera remplie :
a) le siège social de l'organisme de radiodiffusion est situé dans un autre État 

contractant ;
b) l'émission a été diffusée par un émetteur situé sur le territoire d'un autre État 

contractant.

2. Tout État contractant peut, par une notification déposée auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, déclarer qu'il n'accordera de protection 
à des émissions que si le siège social de l'organisme de radiodiffusion est situé dans 
un autre État contractant et si l'émission a été diffusée par un émetteur situé sur le 
territoire du même État contractant. Cette notification peut être faite au moment de 
la ratification, de l'acceptation ou de l'adhésion, ou à tout autre moment ; dans ce 
dernier cas, elle ne prendra effet que six mois après son dépôt.

Article 7

1. La protection prévue par la présente Convention en faveur des artistes inter 
prètes ou exécutants devra permettre de mettre obstacle :

a) à la radiodiffusion et à la communication au public de leur exécution sans leur 
consentement, sauf lorsque l'exécution utilisée pour la radiodiffusion ou la commu 
nication au public est elle-même déjà une exécution radiodiffusée ou est faite à partir 
d'une fixation ;

b) à la fixation sans leur consentement sur un support matériel de leur exécution 
non fixée ;

c) à la reproduction sans leur consentement d'une fixation de leur exécution : 
(i) lorsque la première fixation a elle-même été faite sans leur consentement ;
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(ii) lorsque la reproduction est faite à des fins autres que celles pour lesquelles ils 
ont donné leur consentement ;

(iii) lorsque la première fixation a été faite en vertu des dispositions de l'article 15 
et a été reproduite à des fins autres que celles visées par ces dispositions.

2. (1) II appartient à la législation nationale de l'État contractant sur le terri 
toire duquel la protection est demandée de pourvoir à la protection contre la réémis 
sion, la fixation aux fins de radiodiffusion et la reproduction d'une telle fixation aux 
fins de radiodiffusion, lorsque l'artiste interprète ou exécutant a consenti à la radio 
diffusion.

(2) Les modalités d'utilisation par les organismes de radiodiffusion des fixations 
faites aux fins d'émissions radiodiffusées seront réglées selon la législation nationale 
de l'État contractant sur le territoire duquel la protection est demandée.

(3) Toutefois, la législation nationale, dans les cas visés aux alinéas (1) et (2) du 
présent paragraphe, ne saurait avoir pour effet de priver les artistes interprètes ou 
exécutants de la capacité de régler, par voie contractuelle, leurs relations avec les 
organismes de radiodiffusion.

Article 8

Tout État contractant peut, par sa législation nationale, déterminer les modalités 
suivant lesquelles les artistes interprètes ou exécutants seront représentés, en ce qui 
concerne l'exercice de leurs droits, lorsque plusieurs d'entre eux participent à une 
même exécution.

Article 9

Tout État contractant peut, par sa législation nationale, étendre la protection 
prévue par la présente Convention à des artistes qui n'exécutent pas des œuvres 
littéraires ou artistiques.

Article 10

Les producteurs de phonogrammes jouissent du droit d'autoriser ou d'interdire 
la reproduction directe ou indirecte de leurs phonogrammes.

Article 11
Lorsqu'un État contractant exige, en vertu de sa législation nationale, l'accom 

plissement de formalités, à titre de condition de la protection, en matière de phono 
grammes, des droits soit des producteurs de phonogrammes, soit des artistes inter 
prètes ou exécutants, soit des uns et des autres, ces exigences seront considérées 
comme satisfaites si tous les exemplaires dans le commerce du phonogramme publié, 
ou l'étui le contenant, portent une mention constituée par le symbole ® accompagné
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de l'indication de l'année de la première publication, apposée d'une manière montrant 
de façon nette que la protection est réservée. De plus, si les exemplaires ou leur étui 
ne permettent pas d'identifier le producteur du phonogramme ou le titulaire de la 
licence concédée par le producteur (au moyen du nom, de la marque ou de toute autre 
désignation appropriée), la mention devra comprendre également le nom du titulaire 
des droits du producteur du phonogramme. Enfin, si les exemplaires ou leur étui ne 
permettent pas d'identifier les principaux interprètes ou exécutants, la mention devra 
comprendre également le nom de la personne qui, dans le pays où la fixation a eu lieu, 
détient les droits de ces artistes.

Article 12

Lorsqu'un phonogramme publié à des fins de commerce, ou une reproduction de 
ce phonogramme, est utilisé directement pour la radiodiffusion ou pour une commu 
nication quelconque au public, une rémunération équitable et unique sera versée par 
l'utilisateur aux artistes interprètes ou exécutants, ou aux producteurs de phono 
grammes ou aux deux. La législation nationale peut, faute d'accord entre ces divers 
intéressés, déterminer les conditions de la répartition de cette rémunération.

Article 13

Les organismes de radiodiffusion jouissent du droit d'autoriser ou d'interdire :
a) la réémission de leurs émissions ;
b) la fixation sur un support matériel de leurs émissions ;
c) la reproduction :

(i) des fixations, faites sans leur consentement, de leurs émissions ; 
(ii) des fixations, faites en vertu des dispositions de l'article 15, de leurs émissions 

et reproduites à des fins autres que celles visées par lesdites dispositions ;

d) la communication au public de leurs émissions de télévision, lorsqu'elle est 
faite dans des lieux accessibles au public moyennant paiement d'un droit d'entrée ; 
il appartient à la législation nationale du pays où la protection de ce droit est deman 
dée de déterminer les conditions d'exercice dudit droit.

Article 14
La durée de la protection à accorder en vertu de la présente Convention ne pourra 

pas être inférieure à une période de vingt années à compter de :
a) la fin de l'année de la fixation, pour les phonogrammes et les exécutions 

fixées sur ceux-ci ;
. ô) la fin de l'année où l'exécution a eu lieu, pour les exécutions qui ne sont pas 

fixées sur phonogrammes ;
c) la fin de l'année où l'émission a eu lieu, pour les émissions de radiodiffusion.
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Article 15

1. Tout État contractant a la faculté de prévoir dans sa législation nationale des 
exceptions à la protection garantie par la présente Convention dans les cas suivants :

a) lorsqu'il s'agit d'une utilisation privée ;
b) lorsqu'il y a utilisation de courts fragments à l'occasion du compte rendu d'un 

événement d'actualité ;
c) lorsqu'il y a fixation éphémère par un organisme de radiodiffusion par ses 

propres moyens et pour ses propres émissions ;
d) lorsqu'il y a utilisation uniquement à des fins d'enseignement ou de recherche 

scientifique.

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, tout État contrac 
tant a la faculté de prévoir dans sa législation nationale, en ce qui concerne la protec 
tion des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammas et des 
organismes de radiodiffusion, des limitations de même nature que celles qui sont 
prévues dans cette législation en ce qui concerne la protection du droit d'auteur sur 
les œuvres littéraires et artistiques. Toutefois, des licences obligatoires ne peuvent 
être instituées que dans la mesure où elles sonb compatibles avec les dispositions de la 
présente Convention.

Article 16

1. En devenant partie à la présente Convention, tout État accepte toutes les 
obligations et est admis à tous les avantages qu'elle prévoit. Toutefois, un État pourra 
à tout moment spécifier, dans une notification déposée auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies :

a) en ce qui concerne l'article 12 : 
(i) qu'il n'appliquera aucune des dispositions de cet article ;

(il) qu'il n'appliquera pas les dispositions de cet article en ce qui concerne certaines 
utilisations ;

(iii) qu'il n'appliquera pas les dispositions de cet article en ce qui concerne les phono 
grammes dont le producteur n'est pas ressortissant d'un État contractant ;

(iv) qu'en ce qui concerne les phonogrammss dont le producteur est ressortissant 
d'un autre État contractant, il limitera l'étendue et la durée de la protection 
prévue à cet article, à celles de la protection que ce dernier État contractant 
accorde aux phonogrammes fixés pour la première fois par le ressortissant de 
l'État auteur de la déclaration ; toutefois, lorsque l'État contractant dont le 
producteur est un ressortissant n'accorde pas la protection au même bénéficiaire 
ou aux mêmes bénéficiaires que l'État contractant auteur de la déclaration, ce 
fait ne sera pas considéré comme constituant une différence quant à l'étendue 
de la protection ;
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b) en ce qui concerne l'article 13, qu'il n'appliquera pas les dispositions de 
l'alinéa d) de cet article ; si un État contractant fait une telle déclaration, les autres 
États contractants ne seront pas tenus d'accorder le droit prévu à l'alinéa d) de 
l'article 13 aux organismes de radiodiffusion ayant leur siège social sur le territoire de 
cet État.

2. Si la notification visée au paragraphe 1 du présent article est déposée à une 
date postérieure à celle du dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'adhésion, elle ne prendra effet que six mois après son dépôt.

Article 17

Tout État dont la législation nationale, en vigueur au 26 octobre 1961, accorde 
aux producteurs de phonogrammes une protection établie en fonction du seul critère 
de la fixation pourra, par une notification déposée auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies en même temps que son instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'adhésion, déclarer qu'il n'appliquera que ce critère de la fixation 
aux fins de l'article 5, et ce même critère de la fixation au lieu du critère de la nationa 
lité du producteur aux fins du paragraphe 1, alinéa a), (iii) et (iv), de l'article 16.

Article 18

Tout État qui a fait l'une des déclarations prévues à l'article 5, paragraphe 3, 
à l'article 6, paragraphe 2, à l'article 16, paragraphe 1 ou à l'article 17 peut, par une 
nouvelle notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, en réduire la portée ou la retirer.

Article 19

Nonobstant toutes autres dispositions de la présente Convention, l'article 7 
cessera d'être applicable dès qu'un artiste interprète ou exécutant aura donné son 
consentement à l'inclusion de son exécution dans une fixation d'images ou d'images et 
de sons.

Article 20

1. La présente Convention ne porte pas atteinte aux droits acquis dans l'un 
quelconque des États contractants antérieurement à la date de l'entrée en vigueur 
pour cet État de la Convention.

2. Aucun État contractant ne sera tenu d'appliquer les dispositions de la présente 
Convention à des exécutions, ou à des émissions de radiodiffusion ayant eu lieu, ou à 
des phonogrammes enregistrés, antérieurement à la date de l'entrée en vigueur pour 
cet État de la Convention.
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Article 21

La protection prévue par la présente Convention ne saurait porter atteinte à celle 
dont pourraient bénéficier autrement les artistes interprètes ou exécutants, les pro 
ducteurs de phonogrammes et les organismes de radiodiffusion.

Article 22

Les États contractants se réservent le droit de prendre entre eux des arrangements 
particuliers, en tant que ces arrangements conféreraient aux artistes interprètes ou 
exécutants, aux producteurs de phonogrammes ou aux organismes de radiodiffusion 
des droits plus étendus que ceux accordés par la présente Convention ou qu'ils ren 
fermeraient d'autres dispositions non contraires à celle-ci.

Article 23

La présente Convention sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organi 
sation des Nations Unies. Elle est ouverte, jusqu'à la date du 30 juin 1962, à la 
signature des États invités à la Conférence diplomatique sur la protection interna 
tionale des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et 
des organismes de radiodiffusion, qui sont parties à la Convention universelle sur le 
droit d'auteur 1 ou membres de l'Union internationale pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques.

Article 24
1. La présente Convention sera soumise à la ratification ou à l'acceptation des 

États signataires.
2. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion des États invités à la Con 

férence désignée à l'article 23, ainsi qu'à l'adhésion de tout État membre de l'Orga 
nisation des Nations Unies, à condition que l'État adhérant soit partie à la Convention 
universelle sur le droit d'auteur ou membre de l'Union internationale pour la protec 
tion des œuvres littéraires et artistiques.

3. La ratification, l'acceptation ou l'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
à cet effet auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 25
1. La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt 

du sixième instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion.
1 Nations Unies, Rec-ueil des Traités, vol. 216, p. T33 ; vol. 221, p. 437 ; vol. 226, p. 381 ; 

vol. 228, p. 371 ; vol. 251, p. 398 ; vol. 253, p. 366 ; vol. 260, p. 455 ; vol. 261, p. 409 ; vol. 264, 
p. 381 ; vol. 265, p. 390 ; vol. 268, p. 373 ; vol. 272, p. 269 ; vol. 280, p. 372 ; vol. 282, p. 365 ; 
vol. 338, p. 379 ; vol. 344, p. 343 ; vol. 361, p. 331 ; vol. 388, p. 361 ; vol. 394, p. 271 ; vol. 397, 
p. 330 ; vol. 414, p. 388 ; vol. 417, p. 350 ; vol. 420, p. 344 ; vol. 429, p. 294 ; vol. 435, p. 339 ; 
vol. 443, p. 343 ; vol. 453, p. 361 ; vol. 463, p. 346 ; vol. 466, p. 390 ; vol. 471, p. 331, et vol. 480, 
p. 340.
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. . 2. Par la suite, la Convention entrera en vigueur, pour chaque État, trois mois 
après la date du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion.

Article 26

1. Tout État contractant s'engage à prendre, conformément aux dispositions 
de sa constitution, les mesures nécessaires pour assurer l'application de la présente 
Convention.

2. Au moment du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'adhésion, tout État doit être en mesure, conformément à sa législation nationale, 
d'appliquer les dispositions de la présente Convention.

Article 27

1. Tout État pourra, au moment de la ratification, de l'acceptation ou de l'adhé 
sion, ou à tout moment ultérieur, déclarer par une notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, que la présente Convention s'étendra 
à l'ensemble ou à l'un quelconque des territoires dont il assure les relations inter 
nationales, à condition que la Convention universelle sur le droit d'auteur ou la 
Convention internationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 
soit applicable aux territoires dont il s'agit. Cette notification prendra effet trois mois 
après la date de sa réception.

2. Les déclarations et notifications visées à l'article 5, paragraphe 3, à l'article 6, 
paragraphe 2, à l'article 16, paragraphe 1, à l'article 17 ou à l'article 18, peuvent être 
étendues à l'ensemble ou à l'un quelconque des territoires visés au paragraphe qui 
précède.

Article 28
1. Tout État contractant aura la faculté de dénoncer la présente Convention, 

soit en son nom propre, soit au nom de l'un quelconque ou de l'ensemble des terri 
toires visés à l'article 27.

2. La dénonciation sera faite par une notification adressée au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies et prendra effet douze mois après la date à laquelle 
la notification aura été reçue.

3. La faculté de dénonciation prévue au présent article ne pourra être exercée 
par un État contractant avant l'expiration d'une période de cinq ans à compter de la 
date à partir de laquelle la Convention est entrée en vigueur à l'égard dudit État.

4. Tout État contractant cesse d'être partie à la présente Convention dès le 
moment où il ne serait plus ni partie à la Convention universelle sur le droit d'auteur 
ni membre de l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques.

5. La présente Convention cesse d'être applicable à tout territoire visé à l'ar 
ticle 27, dès le moment où ni la Convention universelle sur le droit d'auteur ni la
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Convention internationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques ne 
s'appliquerait plus à ce territoire.

Article 29

1. Après que la présente Convention aura été en vigueur pendant cinq ans, tout 
État contractant pourra, par une notification adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, demander la convocation d'une conférence à l'effet 
de reviser la Convention. Le Secrétaire général notifiera cette demande à tous les 
États contractants. Si, dans un délai de six mois à dater de la notification adressée 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, la moitié au moins des 
États contractants lui signifient leur assentiment à cette demande, le Secrétaire 
général en informera le Directeur général du Bureau international du Travail, le Direc 
teur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture et le Directeur du Bureau de l'Union internationale pour la protection des 
oeuvres littéraires et artistiques, qui convoqueront une conférence de revision en 
collaboration avec le Comité intergouvememental prévu à l'article 32.

2. Toute revision de la présente Convention devra être adoptée à la majorité 
des deux tiers des États présents à la Conférence de revision à condition que cette 
majorité comprenne les deux tiers des États qui, à la date de la Conférence de revision, 
sont parties à la Convention.

3. Au cas où une nouvelle Convention portant revision totale ou partielle de la 
présente Convention serait adoptée, et à moins que la nouvelle Convention ne dispose 
autrement :

a) la présente Convention cessera d'être ouverte à la ratification, à l'acceptation ou 
à l'adhésion à partir de la date d'entrée en vigueur de la nouvelle Convention portant 
revision ;

b) la présente Convention demeurera en vigueur en ce qui concerne les rapports 
avec les États contractants qui ne deviendront pas parties à la nouvelle Convention.

Article 30
Tout différend entre deux ou plusieurs États contractants concernant l'inter 

prétation ou l'application de la présente Convention, qui ne sera pas réglé par voie de 
négociation, sera, à la requête de l'une des parties au différend, porté devant la Cour 
internationale de Justice pour qu'il soit statué par celle-ci, à moins que les États en 
cause ne conviennent d'un autre mode de règlement.

Article 31

Sans préjudice des dispositions de l'article 5, paragraphe 3, de l'article 6, para 
graphe 2, de l'article 16, paragraphe 1, et de l'article 17, aucune réserve n'est admise 
à la présente Convention.
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•:.. . Article 32

1. Il est institué un Comité intergouvernemental ayant pour mission :

a) d'examiner les questions relatives à l'application et au fonctionnement de la 
présente Convention ;

b) de réunir les propositions et de préparer la documentation concernant d'éven 
tuelles revisions de la Convention.

2. Le Comité se composera de représentants des États contractants, choisis en 
tenant compte d'une répartition géographique équitable. Le nombre des membres 
du Comité sera de six si celui des États contractants est inférieur ou égal à douze, 
de neuf si le nombre des États contractants est de treize à dix-huit, et de douze si le 
nombre des États contractants dépasse dix-huit.

3. Le Comité sera constitué douze mois après l'entrée en vigueur de la Conven 
tion, à la suite d'un scrutin organisé entre les États contractants — lesquels dispo 
seront chacun d'une voix — par le Directeur général du Bureau international du 
Travail, le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture, et le Directeur du Bureau de l'Union internationale pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques, conformément à des règles qui auront 
été approuvées au préalable par la majorité absolue des États contractants.

4. Le Comité élira son président et son bureau. Il établira un règlement intérieur 
portant en particulier sur son fonctionnement futur et sur son mode de renouvelle 
ment ; ce règlement devra notamment assurer un roulement entre les divers États 
contractants.

5. Le secrétariat du Comité sera composé de fonctionnaires du Bureau inter 
national du Travail, de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, et du Bureau de l'Union internationale pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques désignés respectivement par les Directeurs généraux et le 
Directeur des trois institutions intéressées.

6. Les réunions du Comité, qui sera convoqué chaque fois que la majorité de ses 
membres le jugera utile, se tiendront successivement aux sièges respectifs du Bureau 
international du Travail, de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, et du Bureau de l'Union internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques.

7. Les frais des membres du Comité seront à la charge de leurs gouvernements 
respectifs.

Article 33
1. La présente Convention est établie en français, en anglais et en espagnol, ces 

trois textes faisant également foi.
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2. Il sera, d'autre part, établi des textes officiels de la présente Convention en 
allemand, en italien et en portugais.

Article 34
1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera les États 

invités à la Conférence désignée à l'article 23 et tout État membre de l'Organisation 
des Nations Unies, ainsi que le Directeur général du Bureau international du Travail, 
le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, et le Directeur du Bureau de l'Union internationale pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques :

a) du dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion ;
b) de la date d'entrée en vigueur de la Convention ;
c) des notifications, déclarations et toutes autres communications prévues à la 

présente Convention ;
d) de tout cas où se produirait l'une des situations envisagées aux paragraphes 4 

et 5 de l'article 28.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera également 
le Directeur général du Bureau international du Travail, le Directeur général de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et le Direc 
teur du Bureau de l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques des demandes qui lui seront notifiées, aux termes de l'article 29, ainsi que 
de toute communication reçue des États contractants au sujet de la revision de la 
présente Convention.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente
Convention. , i

FAIT à Rome, le 26 octobre 1961, en un seul exemplaire en français, en anglais 
et en espagnol. Des copies certifiées conformes seront remises par le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies à tous les États invités à la Conférence désignée 
à l'article 23 et à tout État membre de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'au 
Directeur général du Bureau international du Travail, au Directeur général de l'Or 
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, et au Directeur 
du Bureau de l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et 
«artistiques.
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For Afghanistan : 
Pour l'Afghanistan : 
Por Afganistân :

For the People's Republic of Albania : 
Pour la République Populaire d'Albanie : 
Por la Repûblica Popular de Albania :

For Andorra : 
Pour Andorre : 
Por Andorra :

For the Argentine Republic : 
Pour la République Argentine : 
Por la Repûblica Argentina :

Ricardo TISCORNIA

For Australia : 
Pour l'Australie ; 
Por Australia :

For Austria : 
Pour l'Autriche : 
Por Austria :

Rudolf KlRCHSCHLAGER

For Belgium : 
Pour la Belgique : 
Por Bélgica :

Robert VAES

For Bolivia : 
Pour la Bolivie : 
Por Bolivia :
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For Brazil : 
Pour le Brésil : 
Por el Brasil :

Ildefonso MASCARENHAS DE SILVA

For the Bulgarian People's Republic : 
Pour la République Populaire de Bulgarie : 
Por la Repûblica Popular de Bulgaria :

For thé Union of Burma : 
Pour l'Union Birmane : 
Por la Union Birmana :

For the Byelorussian Soviet Socialist Republic :
Pour la République Socialiste Soviétique de Byelorussie :
Por la Repûblica Socialista Soviética de Bielorusia :

For Cambodia : 
Pour le Cambodge : 
Por Camboya :

S. SOTH

For Cameroun : 
Pour le Cameroun : 
Por el Camerûn :

For Canada : 
Pour le Canada : 
Por el Canada :

For thé Central African Republic : 
Pour la République Centrafricaine : 
Por la Repûblica Centroafricana :
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For Ceylon : 
Pour Ceylan : 
Por Ceilân :

For Chad : 
Pour le Tchad : 
Por el Chad :

For Chile : 
Pour le Chili : 
Por Chile :

Luis MORAND DUMAS

For China : 
Pour la Chine ; 
Por la China :

For Colombia : 
Pour la Colombie : 
Por Colombia :

For the Congo (capital : Brazzaville) : 
Pour le Congo (capitale : Brazzaville) 
Por el Congo (capital : Brazzaville) :

For the Congo (capital : Léopoldville) : 
Pour le Congo (capitale : Léopoldville) 
Por el Congo (capital : Léopoldville) :

For Costa Rica : 
Pour le Costa Rica : 
Por Costa Rica :

For Cuba : 
Pour Cuba : 
Por Cuba :
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For Cyprus : 
Pour Chypre : 
Por Chipre :

For Czechoslovakia : 
Pour la Tchécoslovaquie : 
Por Checoeslovaquia :

For Dahomey : 
Pour le Dahomey : 
Por el Dahomey :

For Denmark : 
Pour le Danemark : 
Por Dinamarca :

STEENSEN-LETH

For the Dominican Republic : 
Pour la République Dominicaine : 
Por la Repûblica Dominicana :

For Ecuador : 
Pour l'Equateur : 
Por el Ecuador :

Leopoldo BENITES 
June 26, 1962

For El Salvador : 
Pour le Salvador : 
Por El Salvador :

For Ethiopia : 
Pour l'Ethiopie : 
Por Etiopîa :
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For Finland : 
Pour la Finlande : 
For Finlandia :

Ralph ENCKEIX 
June 21, 1962

For France : 
Pour la France : 
Por Francia :

PUGET

For the Republic of Gabon : 
Pour la République Gabonaise : 
Por la Repûblica del Gabon :

For the Federal Republic of Germany : 
Pour la République Fédérale d'Allemagne : 
Por la Repûblica Federal de Alemania :

Eugen ULMER

For Ghana : 
Pour le Ghana : 
Por Ghana :

For Greece : 
Pour la Grèce : 
Por Grecia :

For Guatemala : 
Pour le Guatemala ; 
Por Guatemala :

For the Republic of Guinea : 
Pour la République de Guinée 
Por la Repûblica de Guinea :
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For Haiti : 
Pour Haïti : 
For Haiti :

For the Holy See : 
Pour le Saint-Siège : 
Por la Santa Sede :

Vittorio TROCCHI

For the Republic of Honduras : 
Pour la République de Honduras : 
Por la Repûblica de Honduras :

For the Hungarian People's Republic : 
Pour la République Populaire de Hongrie : 
Por la Repûblica Popular Hûngara :

For Iceland : 
Pour l'Islande : 
Por Islandia :

Th. EYJOLFSSON

For India : 
Pour l'Inde : 
Por la India :

G. K. MOOKERJEE

For Indonesia : 
Pour l'Indonésie : 
Por Indonesia :

For Iran : 
Pour l'Iran : 
Por el Iran :
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For Iraq : 
Pour l'Irak : 
Por el Irak :

For Ireland : 
Pour l'Irlande : 
Por Irlanda :

For Israel : 
Pour Israël : 
Por Israel :

T. F. O'SULLIVAN

30th June 1962

M. S. COMAY

7 Feb. 1962

For Italy : 
Pour l'Italie : 
Por Italia :

For Ivory Coast : 
Pour la Côte-d' Ivoire : 
Por la Costa del Marfil :

For Japan : 
Pour le Japon : 
Por el Japon :

For the Hashemite Kingdom of the Jordan : 
Pour le Royaume Hachémite de Jordanie : 
Por el Reino Hachemita de Jordania :

Talama Atenolfi BRANCACCIO DI CASTELNUOVO

For the Republic of Korea : 
Pour la République de Corée : 
Por la Repûblica de Corea :
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For Kuwait : 
Pour Koweït : 
Por Kuweit :

For Laos : 
Pour le Laos : 
Por Laos :

For Lebanon : 
Pour le Liban : 
Por el Lïbano :

Georges HAKIM 
26 June 1962

For Libéria : 
Pour le Libéria ; 
Por Libéria :

For Libya : 
Pour la Libye : 
Por Libia :

For Liechtenstein : 
Pour le Liechtenstein : 
Por Liechtenstein :

For Luxembourg : 
Pour le Luxembourg : 
Por Luxemburgo :

For the Malagasy Republic : 
Pour la République Malgache : 
Por la Repûblica Malgache :
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For the Federation of Malaya : 
Pour la Fédération de Malaisie : 
For la Federaciôn Malaya :

For the Republic of Mali : 
Pour la République du Mali : 
Por la Repûblica del Mali :

For the Islamic Republic of Mauritania : 
Pour la République Islamique de Mauritanie : 
Por la Repûblica Islâmica de Mauritania :

For Mexico : 
Pour le Mexique : 
Por Mexico :

Jorge GAXIOLA

For Monaco : 
Pour Monaco : 
Por Monaco :

G. R. BORGHINI 
June 22, 1962

For Morocco : 
Pour le Maroc : 
Por Marruecos :

For Népal : 
Pour le Népal : 
Por Népal :

For the Netherlands ; 
Pour les Pays-Bas : 
Por los Pafses Bajos :
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For New Zealand :
Pour la Nouvelle-Zélande :
Por Nueva Zelandia :

For Nicaragua : 
Pour le Nicaragua : 
Por Nicaragua :

For Niger : 
Pour le Niger : 
Por Niger :

For Nigeria : 
Pour la Nigeria : 
Por Nigeria :

For Norway : 
Pour la Norvège : 
Por Noruega :

For Pakistan : 
Pour le Pakistan : 
Por el Pakistan :

For Panama : 
Pour le Panama : 
Por Panama :

For Paraguay : 
Pour le Paraguay : 
Por el Paraguay :

Ruben RAMIREZ PANE 
ad referendum 
June 30, 1962
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For Peru : 
Pour le Pérou : 
Por el Peru :

For the Republic of the Philippines : 
Pour la République des Philippines : 
Por la Repûblica de Filipinas :

For the People's Republic of Poland : 
Pour la République de Pologne : 
Por la Repûblica Popular de Polonia :

For Portugal : 
Pour le Portugal : 
Por Portugal :

For the Rumanian People's Republic : 
Pour la République Populaire de Roumanie : 
Por la Repûblica Popular Rumana :

For the Kingdom of Saudi Arabia : 
Pour le Royaume de l'Arabie Saoudite : 
Por el Reino de Arabia Saudita :

For Senegal : 
Pour le Sénégal : 
Por el Senegal :

For Sierra Leone : 
Pour le Sierra Leone 
Por Sierra Leona :

For the Republic of Somalia : 
Pour la République de Somalie 
Por la Repûblica de Somalia :
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For the Republic of South Africa : 
Pour la République Sud-Africaine : 
Por la Repûblica Sudafricana :

For Spain : 
Pour l'Espagne : 
Por Espafia :

MESSIA

For Sudan : 
Pour le Soudan ; 
Por el Sudan :

For Sweden : 
Pour la Suède : 
Por Suecia :

For Switzerland : 
Pour la Suisse : 
Por Suiza :

For Thailand : 
Pour la Thaïlande : 
Por Tailandia :

For Togo : 
Pour le Togo : 
Por el Togo :

Sture PETEEN
Sous réserve de ratification 1

For Tunisia : 
Pour la Tunisie : 
Por Tûnez :

Subject to ratification.
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For Turkey : 
Pour la Turquie : 
Por Turquia :

For the Ukrainian Soviet Socialist Republic :
Pour la République Socialiste Soviétique d'Ukraine :
Por la Repûblica Socialista Soviética de Ucrania :

For thé Union of Soviet Socialist Republics :
Pour l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques :
Por la Union de Repûblicas Socialistas Soviéticas :

For thé United Arab Republic : 
Pour la République Arabe Unie : 
Por la Repûblica Arabe Unida :

For thé United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland : 
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ; 
Por el Reino Unido de la Gran Bretana e Irlanda del Norte :

Gordon GRANT

For the United States of America : 
Pour les États-Unis d'Amérique : 
Por los Estados Unidos de America :

For the Oriental Republic of Uruguay : 
Pour la République Orientale de l'Uruguay : 
Por la Repûblica Oriental del Uruguay :

For thé United States of Venezuela : 
Pour les États-Unis du Venezuela : 
Por los Estados Unidos de Venezuela :
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For Viet-Nam : 
Pour le Viet-Nam : 
Por el Vietnam :

For the Upper Volta : 
Pour la Haute-Volta : 
Por el Alto Volta :

For the Federal People's Republic of Yugoslavia :
Pour la République Federative Populaire de Yougoslavie ;
Por la Repûblica Federativa Popular de Yugoeslavia :

A. JELIÔ
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RESERVATIONS AND DECLARA 
TIONS MADE AT THE TIME OF 
RATIFICATION OR ACCESSION

RÉSERVES ET DÉCLARATIONS 
FAITES AU MOMENT DE LA RA 
TIFICATION OU DE L'ADHÉSION

CONGO (BRAZZAVILLE)^ 

[TRANSLATION — TRADUCTION]

(1) Article 5, paragraph 3 : the "cri 
terion of publication" is excluded ;

(2) Article 16 : the application of ar 
ticle 12 is completely excluded.

SWEDEN 

[TRANSLATION — TRADUCTION]

(a) With regard to article 6, para 
graph 2 ;

(o) With regard to article 16, para 
graph 1, sub-paragraph (a) (ii) : the pro 
visions of article 12 will be applied only 
with respect to use for broadcasting ;

(c) With regard to article 16, para 
graph 1, sub-paragraph (a) (iv) ;

(d) With regard to article 16, para 
graph 1, sub-paragraph (b) : the pro 
visions of article 13, item (d), will be 
applied only with respect to the com 
munication to the public of television 
broadcasts in a cinema or similar place ;

(e) With regard to article 17.

« 1) sur l'article 5, alinéa 3 : le « critère 
de la publication » est exclu ;

« 2) sur l'article 16 : l'application de 
l'article 12 est totalement exclue ».

SUÈDE

« a) sur l'article 6, paragraphe 2 ;

« b) sur l'article 16, paragraphe 1 er 
alinéa a) (ii) : les dispositions de l'ar 
ticle 12 ne seront appliquées qu'en ce qui 
concerne l'utilisation pour la radiodiffu 
sion ;

« c) sur l'article 16, paragraphe 1 er , 
alinéa a) (iv) ;

<id) sur l'article 16, paragraphe 1 er, 
alinéa ô) : les dispositions de l'article 13, 
alinéa d) ne seront appliquées qu'en ce 
qui concerne la communication au public 
d'émissions de télévision dans un cinéma 
ou local similaire ;

« e) sur l'article 17 ».

NIGER »
[TRANSLATION — TRADUCTION]

(1) Article 5, paragraph 3 : the "cri 
terion of publication" is excluded ;

« 1) sur l'article 5, alinéa 3 : le « critère 
de la publication » est exclu ;

1 Reservations notified on 16 May 1964, to take effect on 16 November 1964.
Les réserves, notifiées le 16 mai 1964, prendront effet le 16 novembre 1964. 

* Reservations notified on 25 June 1963.
Les réserves ont été notifiées le 25 juin 1963.
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(2) Article 16 : thé application of ar 
ticle 12 is completely excluded.

« 2) sur l'article 16 : l'application de 
l'article 12 est totalement exclue ».

UNITED KINGDOM OF GREAT
BRITAIN ANE NORTHERN

IRELAND

"(1) in respect of Article 5 (!) (b) and 
in accordance with Article 5 (3) of the 
Convention, the United Kingdom will 
not apply, in respect of phonograms, the 
criterion of fixation ;

"(2) in respect of Article 6 (1) and in 
accordance with Article 6 (2) of the Con 
vention, the United Kingdom will pro 
tect broadcasts only if the headquarters 
of the broadcasting organisation is sit 
uated in another Contracting State and 
the broadcast was transmitted from, a 
transmitter situated in the same Con 
tracting State ;

"(3) in respect of Article 12 and in 
accordance with Article 16 (1) of the 
Convention,

"(a) the United Kingdom will not 
apply the provisions of Article 12 in re 
spect of the following uses :

"(i) the causing of a phonogram to be 
heard in public at any premises 
where persons reside or sleep, as 
part of the amenities provided 
exclusively or mainly for residents 
or inmates therein except where 
a special charge is made for ad 
mission to the part of the prem 
ises where the phonogram is to 
be heard,

ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

[TRADUCTION — TRANSLATION]

1) En vertu du paragraphe 3 de l'ar 
ticle 5 de la Convention, le Royaume-Uni 
n'appliquera pas en ce qui concerne les 
phonogrammes le critère de la fixation, 
énoncé dans le paragraphe 1, alinéa b) 
de l'article 5 ;

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 
de l'article 6, et conformément au para 
graphe 2 de l'article 6 de la Convention, 
le Royaume-Uni n'accordera de protec 
tion à des émissions que si le siège social 
de l'organisme de radiodiffusion est situé 
dans un autre État contractant et si 
l'émission a été diffusée par un émetteur 
situé sur le territoire du même État con 
tractant ;

3) En ce qui concerne l'article 12, et 
conformément au paragraphe 1 de l'ar 
ticle 16 de la Convention,

a) Le Royaume-Uni n'appliquera pas 
les dispositions de l'article 12 en ce qui 
concerne les utilisations suivantes :

i) Audition d'un phonogramme en 
public dans un lieu quelconque où 
résident ou dorment des personnes, 
si cette audition fait partie des 
avantages accordés exclusivement 
ou essentiellement aux résidents ou 
pensionnaires, sauf si un droit d'ad 
mission est demandé pour avoir 
accès au lieu où le phonogramme est 
utilisé,
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;•' "(ii) the causing of a phonogram to be 
heard in public as part of the 
activities of, or for the benefit of, 
a club, society or other organ 
isation which is not established 
or conducted for profit and whose 
main objects are charitable or are 
otherwise concerned with the 
advancement of religion, edu 
cation or social welfare, except 
where a charge is made for ad 
mission to the place where the 
phonogram is to be heard, and

. any of the proceeds of the charge 
are applied otherwise than for the 
purposes of the organisation.

"(o) as regards phonograms the pro 
ducer of which is not a national of an 
other Contracting State or as regards 
phonograms the producer of which is a 
national of a Contracting State which 
has made a declaration under Article 
16 (1) («) (i) stating that it will not apply 
the provisions of Article 12, the United 
Kingdom will not grant the protection 
provided for by Article 12, unless, in 
either event, the phonogram has been 
first published in a Contracting State 
which has made no such declaration."

ii) Audition en public d'un phono- 
gramme dans le cadre des activités, 
ou au profit d'un club, d'une société 
ou d'une autre organisation à but 
non lucratif ou dont l'objet essen 
tiel est la charité, le service de la 
religion, de l'éducation ou du bien- 
être social, sauf lorsqu'un droit 
d'admission est demandé pour avoir 
accès au lieu où le phonogramme est 
utilisé, et que le produit de ce droit 
d'admission est utilisé à des fins 
autres que les fins de l'organisation.

b) Le Royaume-Uni n'accordera pas la 
protection prévue à l'article 12, en ce qui 
concerne les phonogrammes dont le 
producteur n'est pas ressortissant d'un 
autre État contractant ou en ce qui con 
cerne les phonogrammes dont le produc 
teur est ressortissant d'un État contrac 
tant qui a spécifié conformément au 
paragraphe 1, alinéa a, i, de l'article 16 
qu'il n'appliquera pas les dispositions de 
l'article 12, à moins que le phonogramme 
ait été publié pour la première fois dans 
un État contractant qui n'a pas fait une 
telle déclaration.

CZECHOSLOVAKIA TCHÉCOSLOVAQUIE 

[CZECH TEXT — TEXTE TCHÈQUE]

...s vyhradami podle clânku 16 odstavce 1) pismena a) bodu iii) a bodu 
iv) Umluvy.

,' , [TRANSLATION 1] [TRADUCTION]

• "...with reservations set forth in Ar- ...avec réserves prévues à l'article 16,
ticle 16, paragraph I, sub-paragraph a, paragraphe 1 er, alinéa a, iii et iv, de la
(iii) and (iv) of the Convention." Convention.

1 Translation provided by the Government of Czechoslovakia. 
Traduction du Gouvernement tchécoslovaque.
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